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Introduction : Résumé du contenu du programme 

du CRU 

1 La politique de contrat de rénovation urbaine  

Le cadre juridique des contrats de rénovation urbaine est défini par lôordonnance organique de la revitalisation 

urbaine du 6 octobre 2016. Cette ordonnance définit le CRU en son article 2, alinéa 3 : « Contrat de rénovation 

urbaine ou, en abr®g®, CRU : programme de revitalisation urbaine ¨ ®chelle r®gionale, qui sô®tend sur tout ou 

partie des territoires de plusieurs communes ». 

Le mandat donn® au CRU est d®fini par lôarticle 37 de la m°me Ordonnance : 

« Art. 37. Les contrats de r®novation urbaine sont r®alis®s au moyen dôune ou de plusieurs : 

1° Opérations de création ou de r®habilitation dôespaces publics ou dôinfrastructures de maillage urbain ; 

2° Opérations immobilières ayant pour objet de créer, maintenir, accroître, réhabiliter, assainir, acquérir ou 

améliorer, le cas échéant dans le cadre de projets à affectation mixte, le logement assimilé au logement social 

ou conventionné, les infrastructures de proximité ou les espaces commerciaux et productifs, ainsi que leurs 

accessoires immobiliers ; 

3° Opérations visant à améliorer la qualité environnementale du périmètre opérationnel, notamment par une 

augmentation de la performance énergétique et environnementale des constructions ; 

4° Opérations visant à favoriser la revitalisation économique du périmètre opérationnel ; 

5° Actions de soutien aux activités de cohésion sociétale et de vie collective ; 

6° Actions de coordination et de communication relatives aux opérations visées aux 1° à 5°. 

Les contrats de rénovation urbaine comprennent prioritairement les opérations de création ou de réhabilitation 

dôespaces publics ou dôinfrastructures de maillage urbain vis®es ¨ lôalin®a 1er, 1Á. 

Le Gouvernement peut détailler le contenu de ces opérations et actions et déterminer, le cas échéant, pour 

tout ou partie de celles visées aux points 5° et 6°, les pourcentages minima ou maxima de la subvention 

globale, qui peuvent leur être respectivement alloués, afin de donner une part prépondérante à la subvention 

des opérations. 

Tout contrat de r®novation urbaine doit, au moins, inclure une op®ration ou action qui encourage lôinnovation 

et la cr®ation, ainsi quôune op®ration ou action dôampleur r®gionale, ou, le cas ®ch®ant, une op®ration ou action 

qui cumule toutes ces caractéristiques. 

Le contrat de r®novation urbaine peut °tre constitu® dôop®rations mixtes ¨ lô®chelle dôun ´lot ou dôun axe. » 
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2 Le programme CRU nÁ6 óAutour de Simonisô  

Note : La pr®sentation du programme CRU nÁ6 óAutour de Simonisô est celle transmise par le bureau dô®tude 

51N4E. 

2.1 Objectifs stratégiques  

 Mettre en îuvre la ville climatique 

« La zone dô®tude pr®sente des carences en espaces publics et verts. De nos jours, nous reconnaissons 

lôimportance des structures ®cologiques et des eaux de surface, et leur impact sur le climat et lôenvironnement. 

Il faut d®min®raliser les surfaces pour ralentir le trajet de lôeau et cr®er des zones humides pour réduire de 

mani¯re proactive la sensibilit® ¨ lôeau. Face ¨ la question du r®chauffement climatique, le maillage vert et 

bleu assure également le refroidissement de la ville.  

Les résidents et les entrepreneurs ont un rôle à jouer à cet égard :  

Á ils savent par exp®rience o½ les probl¯mes se posent lorsquôil pleut ; 

Á les propriétés privées constituent également un maillon de la chaîne.  

Repenser les r®seaux dôeaux pluviales côest aider ¨ la cr®ation dô´lots de fra´cheur, r®utiliser lôeau de pluie et 

déminéraliser les sols.  

La sous-couche écologique croise les lignes de fractures urbaines dominantes (route, rail, canal). Un lieu 

comme Osseghem est situ® ¨ lôintersection de ces diff®rentes structures. Côest lôoccasion dôatt®nuer la 

dichotomie socio-urbaine entre lôest et lôouest du chemin de fer et de cr®er une connexion entre les quartiers 

par le renforcement de la structure écologique.  

Divers projets autour de la zone dô®tude travaillent d®j¨ ¨ lôaugmentation de la biodiversit®, comme le projet 

Max-sur-Senne, la zone autour de la gare de lôOuest et le parc L28 ¨ Tour & Taxis. Ces projets peuvent °tre 

connectés via le périmètre du CRU et la L28 afin dôobtenir une continuit® des ®cosyst¯mes.  

Outre la biodiversité, la qualité des sols est également une priorité majeure, qui se traduit par lôambition 

régionale Good Soil. Les ambitions du plan Good Soil doivent être mises en îuvre dans les projets du CRU. 

La région offre divers services et outils pour guider les auteurs de projets dans le développement de projets 

climatiques, tels que la boîte à outils Be Sustainable et les facilitateurs. 

Dans ce qui suit, la strat®gie ñMettre en îuvre la ville climatiqueò est concrétisée par des éléments de base 

qui seront appliqués dans les opérations et les actions du CRU. 
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Á Développer les « axes climatiques », côest-à-dire renforcer les axes verts dôenvergure m®tropolitaine 

et les connecter au tissu urbain, avec des am®nagements ¨ lô®preuve de lôavenir en terme dôutilisation 

de matériaux durables et recyclables. Deux axes régionaux sont dans le périmètre du CRU:  

o La ligne L28 est une continuité écologique régionale existante et importante. Un projet de 
devenir une voie verte cyclable et un RER vélo : seul maillage écologique existant (mais 
encore ¨ op®rationnaliser), attention au conflit dôint®r°ts in®vitable entre la mobilité douce et 
la biodiversit® et limiter lôimpact sur le potentiel ®cologique de ce corridor, d¯s le d®but, il faut 
imaginer aussi des aménagements compensatoires.  

o L®opold II : besoin dôen faire un axe apais®, verduris® et rafraichissant entre la périphérie et 
le centre-ville; dôy cr®er un maillage ®cologique/continuit®s ®cosyst®miques, de faire de ce 
boulevard un lieu de passage, mais aussi un lieu de vie [entre le parc Élisabeth et la zone du 
canal] [en lien avec Good move, BM, é]. 

Á Développer une strat®gie de óstepping stonesô, connectée aux grands axes climatiques. Cela se 
mat®rialise par une somme de petits projets (nature, eau, agriculture citoyenne, jeux, sporté) qui mis 
bout à bout permettent aussi de rencontrer les besoins et de créer ou renforcer des maillages verts, 
bleus et sociaux. 

Á Accroître les îlots de fraicheurs et les zones de confort acoustique, cela signifie :  

o Le développement et la protection des grandes masses végétales continues, associées ou 
non ¨ un cours dôeau pour maintenir une température de surface fraîche. Ces zones 
constituent des puits de fra´cheur ¨ lô®chelle du territoire.  

o La mise en îuvre de zones de confort acoustique, en particulier dans les quartiers qui 
présentent une carence en zone calme : côest ¨ dire des zones à protéger, à créer, à renforcer 
dans tout le périmètre. 
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Á Développer des équipements qui contribuent à une transition écologique en tant que nîuds 

ayant un attrait régional : pôles alimentaires, points de réparation, centre de connaissances sur les 

énergies renouvelables pour les particuliers, ... Aussi des projets plus petits, comme un compost de 

quartier, qui stimule lô®change et la rencontre entre différents milieux sociaux et culturels et contribue 

à la sensibilisation du respect de lôenvironnement. 

Á Penser une stratégie du « bassin versant solidaire », pour améliorer la gestion intégrée des eaux 
de pluie et prendre en compte le cycle naturel de lôeau. Pour mettre en îuvre ceci, lôaccent doit °tre 
mis sur : la diminution de la minéralisation (et accroître la v®g®talisation) partout o½ côest possible, le 
ralentissement des flux et lôaccroissement de la capacit® de r®tention des eaux de pluie sur le haut du 
bassin versant, lôint®gration de la composante eau dans les projets de v®g®talisation et/ou 
dôam®nagement dont les plaines de jeux (miser sur la somme de petits dispositifs, ex. type jardin de 
pluie). Une point dôattention doit être mis sur le parcours des eaux drainées au niveau du tunnel, métro 
et parking en sous-sol, afin de les valoriser et de ne pas tout renvoyer aux égouts. 

Á Concevoir des b©timents ¨ lô®preuve de lôavenir en termes de matériaux, de techniques, mais aussi 
en conception programmatique : construire de nouvelles typologies de logements, utiliser lôespace de 
manière efficiente, soutenir les modèles innovants comme les Community Land Trust, ... » 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 11 

 

 

Figure 1 : Mettre en îuvre la ville climatique (source : 51N4E) 
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 Améliorer le maillage urbain pour les modes actifs   

« Une observation de lôespace public nous montre que la zone est situ®e entre cinq p¹les m®tropolitains : le 

parc Marie-José, le parc Élisabeth, le Quai Béco, le piétonnier et le nouveau parc de la porte Ninove. Ils sont 

reliés par de grandes infrastructures (boulevard Léopold II, chemin de fer, canal, chaussée de Gand), mais 

aussi par un réseau complexe de rues et de places.  

Le plan ñGood Moveò actuellement en vigueur fonctionne comme une structure en r®seau hi®rarchis®, dans 

laquelle les routes Auto PLUS (avenue L®opold II) doivent assurer lôaccessibilit® ¨ lô®chelle m®tropolitaine et 

les routes QUARTIER sont destinées aux déplacements locaux.  

Aujourdôhui, il existe un d®calage entre les visions politiques (Good Move) et les usages actuels. Une transition 

dans la fa­on de se d®placer exige un changement de comportement et de lôespace. Des campagnes de 

sensibilisation peuvent °tre mises en place ¨ cet effet, et il est n®cessaire ®galement dôintervenir au niveau de 

lôam®nagement en faisant litt®ralement de la place au changement de comportement.  

La solution absolue ¨ des questions aussi complexes nôexiste pas, mais consistera en une s®rie dôinterventions 

et dôinitiatives. 

 

 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 13 

 

 

 

 

 

Á Réaménager les grands axes urbains de manière multimodale. Il sôagit dôorganiser les flux de façon 
efficace pour des trajets fonctionnels sur les grands axes pour les différents modes (exemple : couloir 
de transports publics, cyclostrade, é). Ces derniers offrent structure, lisibilit® et perspective, des 
aspects qui ne doivent pas disparaître dans le cadre du mouvement et du transit.  

Á Aménager des parcours alternatifs pour les déplacements dans les quartiers en tissant dans le 

maillage existant. Le réseau fin offre des parcours parallèles qui sont étroitement liés à la structure 

sociale. Il existe diverses possibilités dans le périmètre pour tisser entre les squares existants un 

réseau hospitalier pour les modes actifs : un réseau de places, de parcs, de jardins et de rues 

résidentielles. Cela pourrait créer des itinéraires locaux quotidiens plus sécurisés, par exemple entre 

la place des Étangs Noirs ou du parc Victoria vers le square des Libérateurs. Sur ces itinéraires 

alternatifs, un effort maximal doit être fait pour assurer le confort et la sécurité des usagers de tout 
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âge et de tout genre, notamment par un éclairage approprié et un contrôle social suffisant (ñeyes on 

the streetò, sociologue urbaine Jane Jacobs). 

Á Faire des ateliers pour anticiper les transitions par des interventions temporaires dans des « 
living labs » pour identifier les expérimentations possibles à mener et cocréer leurs modalités de mise 
en îuvre. 

Á Valoriser et mutualiser le stationnement hors voirie étant donné la présence limitée de 

stationnement hors voirie. Globalement, le CRU doit viser une diminution du nombre dôemplacements 

de stationnement pour répondre aux objectifs de la Région. En règle générale, des suppressions 

ponctuelles en voirie ont une faible influence sur le stationnement ¨ lô®chelle dôun quartier (mesur® 

par le taux dôoccupation). En revanche, cela prend davantage de sens dans le cadre de suppressions 

dôampleur qui sont susceptibles dôavoir un impact de fa­on substantielle dans le cadre de projets de 

r®am®nagement dôenvergure ¨ lô®chelle dôun quartier. 

Á Accompagner la transition de mobilité en investissant dans les infrastructures en lien. Il sôagit 
dôinvestir dans des initiatives et des ®quipements qui peuvent faciliter la transition sur la route : points 
de d®p¹t pour la logistique de proximit®, ñcov®lotageò pour le trajet des enfants aux écoles, 
environnements scolaires sûrs, vélos et steps partagés ... Cela nécessite une approche transversale 
entre le d®veloppement urbain, la mobilit® et la participation du plus grand nombre possible dôacteurs 
impactés.  

Á Mettre en place des hangars à vélos couverts et des ateliers de réparation de vélos. Beaucoup 
de ménages bruxellois ne disposent pas de place pour stationner leur vélo à domicile. Ceci ne doit 
pas constituer un frein ¨ lôutilisation du v®lo. Les ateliers ont pour but de d®velopper lôutilisation du 
v®lo en apportant des solutions ¨ trois grands d®fis urbains : la mobilit®, lôemploi et lôenvironnement ». 
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Figure 2 : Améliorer le maillage urbain pour les modes actifs (source : 51N4E) 
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 Accro´tre lôattractivit® métropolitaine et renforcer les identités locales 

« La zone dô®tude fait partie de ñlôhypercentreò : la red®finition du centre de Bruxelles comme un vaste 

pentagone délimité par la ligne de métro annulaire, avec le canal comme épine dorsale. Plusieurs lieux du 

périmètre sont en effet très fortement connectés - grâce à la liaison métro - et peuvent sôinscrire dans une 

dynamique métropolitaine. En même temps, les habitants remarquent la faible qualité du cadre de vie. Il faut 

trouver la balance entre lôattractivité métropolitaine et les besoins locaux.  

Certains lieux peuvent fonctionner ¨ ces deux niveaux : ils combinent lôattrait dôune m®tropole avec le confort 

et la ñfamiliarit® publiqueò. Nous voyons le Bar Eliza, le petit bar du parc Elizabeth, comme un tel lieu où 

convergent diff®rents niveaux dô®chelle. Il sôagit au d®part dôune initiative de quelques habitants de la r®gion, 

mais en m°me temps dôun lieu accessible qui a un impact sur le paysage socioculturel de la r®gion.  

Le CRU doit réussir à combiner ces différentes échelles. Simonis est un noyau identitaire pour le district et la 

région. La chaussée de Gand est un axe commercial supralocal, et en même temps le cadre de vie des 

habitants. Les acteurs locaux et supralocaux se regroupent autour de ces centralités, mais ont des besoins 

différents. 
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Á D®velopper le nîud Simonis en tant que nîud de mobilit® r®gionale : pour les trajets rapides 
dans la r®gion bruxelloise, lôutilisation du r®seau S-train devrait être accrue, ce qui est conforme aux 
ambitions des gouvernements bruxellois et f®d®ral. Pour ce faire, il faut se pencher sur lôattractivit® et 
la visibilit® de la gare de Simonis et faciliter lôintermodalit® (environnement s®curis® pour les pi®tons, 
parking couvert pour les vélos...).  

Á Construire une ville de proximité : en d®veloppant lôoffre en ®quipements de proximit®, en r®pondant 
aux besoins en mati¯re dôaccueil de la petite enfance, en adressant une r®ponse aux besoins en 
mati¯re dôinfrastructures scolaires, en palliant aux demandes dô®quipements sportifs, culturels et 
récréatifs et en soutenant les commerces de proximité.  

Á Rénover les grands espaces publics emblématiques pour forger des identités pour les quartiers 
et les noyaux locaux. Lôidentit® se traduit notamment par : lôutilisation de matériaux spécifique, la 
signal®tique, le mobilier, le v®g®tal, le vivant, lôart ... 

Á Créer des zones de rencontre et de confort dans lôespace public et notamment dans les noyaux 
dôidentit®s locaux, y compris ceux qui ont un caract¯re m®tropolitain, comme Simonis.  

Á Stimuler la cr®ation dôinitiatives locales ayant un attrait r®gional. Ces initiatives aussi diverses 
puissent-elle être doivent être compatibles avec lôenvironnement et la qualit® de la vie en ville ». 
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Figure 3 : Accro´tre lôattractivit® m®tropolitaine et renforcer les identit®s locales (source : 51N4E) 
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 Stimuler les environnements entreprenariaux   

« Le périmètre est une exception dans la zone du canal en termes de pr®sence dôactivit®s de production avec 

un nombre plus faible dôateliers et entrep¹ts. Cela correspond au constat que cette zone fait de plus en plus 

partie de ñlôhypercentreò. Dôautre part, les donn®es socio-économiques sont conformes aux défis du 

ñcroissantò: chômage élevé, salaires bas et population jeune. Les défis économiques nécessitent une 

approche sp®cifique. Cela pr®sente une opportunit® pour introduire plus de diversit® en termes dôactivit®s et 

de profils engagés et en même temps prendre des mesures pour la transition vers une économie urbaine 

durable.  

Un premier d®fi dans cette transition est dô®viter le d®placement des r®sidents et des acteurs ®conomiques 

actuels. Les acteurs présents doivent être inclus dans un processus dôapprentissage et deviennent eux-

mêmes la force motrice du changement. Cela nécessite un équilibre entre différents programmes 

dôinvestissement : dôune part, lôinvestissement public dans la cr®ation de centres de formation et de lieux de 

travail accessibles, et dôautre part, la stimulation des acteurs priv®s tel que les grands propri®taires et les 

entreprises locales.  

Le CRU peut stimuler le développement des petits et moyens acteurs économiques par des interventions dans 

lôespace public et des équipements appropriés.  

Un deuxi¯me d®fi est lôint®gration de la transition durable dans lô®ducation. Le concept dôapprentissage doit 

°tre ®largi : lôapprentissage ne se fait pas seulement dans le cadre de lô®ducation formelle, mais aussi tout au 

long de la vie quotidienne. Une plus grande visibilit® a une influence positive sur lôappr®ciation par la soci®t® 

de la formation technique et professionnelle et donc sur lôestime de soi des ®l¯ves et leur progression vers la 

vie professionnelle.  

On peut r®sumer ces deux d®fis dans la cr®ation des environnements entrepreneuriaux autour dôune vision 

dôune ®conomie durable inclusive. 
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Á Organiser la logistique des quartiers : le transport lourd qui nôest pas adapt® au district devrait °tre 
limit®. Des alternatives doivent °tre d®velopp®es pour effectuer le transbordement dôune logistique 
plus importante à une logistique urbaine douce et plus adaptées (par exemple via des camionnettes 
®lectriques plus petites et des v®los cargo). On pourrait ®tudier si Simonis, en tant que porte dôentr®e 
de lôhypercentre, pourrait ®galement jouer un r¹le dans la logistique urbaine dôun p®rim¯tre plus large.  

Á Adapter spatialement les axes économiques. Pour réussir, la nouvelle logistique urbaine 
nécessitera le réaménagement de certains axes de circulation. En même temps, un renforcement de 
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lôimage des grands axes commerciaux peut °tre envisag®, dans le but de valoriser davantage leur 
potentiel économique.  

Á Intégrer les activités économiques dans la vie quotidienne en améliorant, entre autres, la qualité 
spatiale de lôenvironnement qui entoure les activit®s ®conomiques. Deux types dôactions pour faire 
cela sont envisageables :  

o résoudre les conflits dôusages que peut engendrer la pr®sence dôactivit® dans le tissu 
traditionnel (congestion, nuisancesé)  

o rendre visible les activit®s ®conomiques et soigner leur apparence depuis lôespace public, 
cette action a pour but de renforcer lôidentit® des zones concernées en générant des points 
de repère (on pense notamment au site Godiva qui sous un bardage de tôle ondulée 
pratique possède probablement une façade en brique qui pourrait être mise en en valeur).  

Á D®veloppement des p¹les dôentreprises innovantes en les liants ¨ la formation et lôemploi. Ces 
pratiques innovantes peuvent être créées en reliant les entreprises aux écoles et aux centres de 
formation. Lôentrepreneuriat social, qui combine formation et emploi, a ®galement un r¹le ¨ jouer dans 
ce domaine.  

Á Supporter la réaffectation temporaire comme levier pour réaliser des sites expérimentaux. 
Lôoccupation transitoire peut insuffler une nouvelle dynamique dans des b©timents vacants et les 
reconfigurer en lieu innovant, attractif et durable pour un nouveau type dôentrepreneuriat et dô®conomie 
urbaine. » 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 22 

 

 

Figure 4 : Stimuler les environnements entreprenariaux  (source : 51N4E) 
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2.2 P®rim¯tre dôintervention 

En initiant le processus dô®laboration du CRU et de son RIE, la R®gion de Bruxelles-Capitale a défini un avant-

projet de p®rim¯tre dôintervention (ou ózone dô®tudeô), illustr® en pointill® rouge ci-dessous. Dans un premier 

temps, le diagnostic de la situation existante a été réalisé en considérant un périmètre plus étendu, dit 

ódôobservation territorialeô, couvrant un territoire sô®tendant sur les quartiers voisins. Les enjeux relev®s suite 

¨ ce diagnostic ont permis dôaffiner les besoins et de d®celer les opportunit®s, conduisant la R®gion ¨ adapter 

progressivement le périmètre dôintervention. Le p®rim¯tre d®finitif consid®r® est illustr® ci-dessous par un trait 

noir continu.  

 

Figure 5 : Avant-projet de zone dôintervention et zone dôintervention d®finitive (fond de plan UrbIS ; ill. CSD) 

2.3 Opérations et actions  

Les projets retenus sont présentés ci-après sous la forme de tableaux, en les distinguant par catégorie. Tout 

dôabord, les opérations de création ou de réhabilitation d'espaces publics ou d'infrastructures de maillage 

urbain font lôobjet dôun point spécifique car elles sont définies comme prioritaires par lôordonnance organique 

de la revitalisation urbaine (OORU). Viennent ensuite les autres opérations : immobilières, et favorisant la 

revitalisation économique. Les op®rations dôam®lioration de la qualité environnementale ne sont pas reprises 

dans un tableau ¨ part, ®tant donn® quôil est consid®r® que lôensemble des op®rations visent ¨ am®liorer la 

qualité environnementale du périmètre du CRU.  

Enfin, un point spécifique est également dédié aux actions, tant en ce qui concerne le soutien aux activités de 

cohésion sociétale et de vie collective que pour celles visant la coordination et la communication relatives aux 

opérations et actions précitées.  
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Une description courte est donnée, en relevant uniquement lôobjectif principal poursuivi. Pour une définition 

plus précise du projet, il y a lieu de se référer au texte présenté dans chaque fiche dôanalyse en infra. 

 Opérations visant les espaces publics ou les infrastructures  

 

Figure 6 : Localisation des opérations visant les espaces publics ou les infrastructures (fond de plan UrbIS ; ill.CSD) 

N°  Dénomination et objectif Porteur de projet  

A1.1 Le long de la L28 ï Aménagement de la route cyclable   Beliris  

A1.2 Boulevard Belgica - Réaménagement partiel Bruxelles Mobilité  

A1.3 Promenade de la Lys ï Réaménagement de la rue  Beliris 

A1.4 Rue Vanderperren et rue de la Lys ï Nouvelle passerelle  Beliris 

A1.5 Pont de Jette ï Réaménagement du pont et des carrefours  Beliris 

A1.6.A Esplanades Simonis ï Pavillons et connexions métro ï Etude globale de 

faisabilité 

Beliris 

A1.6.B Esplanades Simonis ï Pavillons et connexions métro ï Etudes et travaux ï 

Requalification de façade à façade des deux places du métro Simonis  

Beliris 

A1.7 Couverture de la L28 ï Tronçon entre Simonis et la chaussée de Jette - 

Extension du parvis de Simonis   

A définir (opération à 

initier) 
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A1.8 Couverture de la L28 ï Tronçon entre Belgica et la chaussée de Jette A définir (opération à 

initier) 

A2.1 Le chemin vert des écoliers - Vision globale et plateforme dôacteurs Perspective  

A2.2A Ouverture vers le parc de lôAthen®e Royal du Sippelber Wallonie-Bruxelles 

Enseignement / 

Molenbeek 

A2.2B Tours Gandhi - Requalification de lôespace ouvert aux pieds des tours Molenbeek 

A2.2C Réaménagement du carrefour rue de Normandie Molenbeek / 

Koekelberg 

A2.2D Développement du maillage vert entre le Parc Victoria et Etangs noirs Koekelberg 

A2.3 Etangs Noirs ï Création dôun espace de rencontre verduris® Molenbeek 

A3.1 Boulevard Léopold II ï Etudes complètes de vision climatique et de définition 

dôun projet int®gr® et climatique des voiries lat®rales  

Beliris 

A3.2 Boulevard Léopold II ï Travaux des voiries latérales   Beliris 

A3.3 Boulevard Léopold II ï Premières améliorations climatiques et de l'espace 

public à court terme 

Beliris 
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 Autres opérations prévues au programme 

Opérations immobilières  

 

Figure 7 : Localisation des opérations immobilières (fond de plan UrbIS ; ill.CSD) 

N°  Dénomination et objectif Porteur de projet 

Z1.1 Avenue Jean Dubrucq 184-198 - Rénovation lourde et transformation des 

logements sociaux  

SLRB 

Z1.2 Avenue Jean Dubrucq 172-178 ï Construction dôun nouvel immeuble mixte  

Equipement ISP, logements publics et liaison Dubrucq-L28 

Molenbeek 

Z2.1 Pont de Jette ï Construction dôun nouvel immeuble mixte ï Equipement de 

santé mentale - Logements publics aux étages  

Molenbeek 

Z2.2 Rue de lôArmistice ï Construction dôun nouvel immeuble mixte ï Infrastructure 

de stationnement et réparation vélo ï Logements publics aux étages  

Koekelberg 

Z2.4 Place Eugene Simonis 11-13 ï Construction dôun ®quipement socio-culturel 

dôampleur r®gionale 

Koekelberg  

Z2.5 Rue Herkoliers 92 - Reconversion du garage Koekelberg 

Z3.1 Tours Gandhi - Reconversion et extension des rez-de-chaussée  SLRB 

Z3.2 Ilot Neep-Stepman-Ganshoren - Masterplan sur lôensemble du site Koekelberg 
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Z3.3 Rue de Ganshoren ï Construction dôun nouveau centre sportif et dôun espace 

polyvalent 

Koekelberg 

Z3.4A Ilot Neep-Stepman-Ganshoren - Rue du Neep, 31 Koekelberg 

Z3.4B Ilot Neep-Stepman-Ganshoren  - Rue Stepman 19-23 Koekelberg 

Z3.4C Ilot Neep-Stepman-Ganshoren  - Rue Stepman 13 Koekelberg 

Z3.6 Site Delhaize ï Cr®ation dôune maison de lôemploi Molenbeek 

Z4.1 Rue Piers 95-97 ï Extension de la Maison des Cultures et de la Cohésion 

Sociale de Molenbeek  

Molenbeek 

Opérations visant à favoriser la revitalisation économique  

 

Figure 8 : Localisation des opérations visant à favoriser la revitalisation économique (fond de plan UrbIS ; ill.CSD) 

N°  Dénomination et objectif Porteur de projet 

Z2.3 Usine Godiva ï Revalorisation de la façade Godiva 

Z3.5 Chaussée de Gand 339-341 - Ressourcerie & HUB logistique A définir (opération à 

initier) 
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Z4.2 Boulevard Léopold II 184 ï Cr®ation dôun hôtel à projets1  Molenbeek 

Opérations transversales   

N°  Dénomination et objectif Porteur de projet 

T1.1 Acquisitions de biens sur le périmètre du CRU 6 "Autour de Simonis" DRU 

T1.2 Gestion de l'eau et dépollution  DRU 

T1.3 Remise sur le marché des logements inoccupés dans le périmètre du CRU 6 Molenbeek / 

Koekelberg 

 Actions de soutien aux activités de cohésion sociétale et de vie collective 

N°  Dénomination et objectif Porteur de projet 

A.1 Action óChercheur dôemploiô ï Territoire du CRU n°6 : Recrutement par les 

communes et mise en place dôune ®quipe de 2 personnes avec lôobjectif dôaider 

les chercheurs dôemploi 

Via appel à projet 

A.2 Rue du Neep 31 - Occupation transitoire  Koekelberg 

A.3A Appel à projets de vie collective - Molenbeek - actions communales Molenbeek 

A.3B Appel à projets de vie collective - Koekelberg - actions communales Koekelberg 

A.3C Appel à projets de vie collective - Koekelberg / Molenbeek - actions 

intercommunales 

Molenbeek / 

Koekelberg 

 

  

                                                      

1 Définition : « Les Hôtels à Projets sont des structures interdisciplinaires inscrites dans le tissu local qui ont vocation à attirer des 
porteurs de projet qui veulent participer ¨ la mise en îuvre dôun laboratoire sur un site pour développer leur activité, la formation et 
lôinterdisciplinarit®. Lôh¹tel ¨ projet agit comme un incubateur pour les initiatives ®conomiques et/ou sociales qui, gr©ce ¨ lôinfrastructure 
quôil offre (et ¨ la visibilit®, ¨ la cr®ation dôun r®seau dôentrepreneurs et au soutien via les services existants), peuvent professionnaliser 
et étendre leur activité, et ainsi offrir plus dôemplois sur le march® local. » (source : Programme du CRU) 
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Section 1 : Méthodologie pour la mise en 

évidence des incidences environnementales  

1 Approche méthodologique 

Ce chapitre 3 (óMise en ®vidence des incidences environnementalesô) vise ¨ ®valuer les effets probables sur 

lôenvironnement (négatifs, positifs ou neutres) de la mise en îuvre du programme retenu pour le CRU nÁ6 

óAutour de Simonisô. 

Le croisement des objectifs stratégiques pour le CRU avec le diagnostic environnemental de la situation 

existante a permis de formuler les enjeux principaux du territoire pour lôenvironnement. Sur cette base, lôauteur 

du présent RIE a pu choisir des crit¯res dô®valuation et fixer lôampleur des analyses dans les diff®rents 

domaines. En ce sens, lôanalyse consiste à examiner dans quelle mesure les diff®rents óprojetsô (au sens des 

actions et opérations constitutives du programme de rénovation urbaine) répondent à ces enjeux. Cette 

r®ponse pouvant soit limiter, att®nuer voire supprimer une caract®ristique n®gative de lôenvironnement soit 

valoriser, renforcer ou générer une caractéristique positive de celui-ci. 

Sont examinés, par thématique environnementale, les effets qui doivent être étudiés par priorité et les 

éventuelles mesures correctrices (recommandations) quôil conviendrait dôadopter par rapport à ces effets. Les 

thématiques environnementales considérées dans la présente évaluation sont les thématiques énoncées à 

lôannexe C du CoBAT qui ont ®t® jug®es pertinentes lors de lôanalyse de la situation environnementale 

existante (voir chapitre 2 óDiagnostic de la situation existanteô). 

Lôanalyse des incidences du programme retenu pour le CRU nÁ6 sur les diff®rentes th®matiques 

environnementales est réalisée selon trois grandes étapes, à savoir : 

¶ En marge du présent rapport, évaluation dans les principales thématiques concernées 

(environnement humain, environnement naturel, mobilité) de la liste provisoire de tous les projets 

étudiés par lôauteur du CRU (tableau) en v®rifiant dans quelle mesure chaque projet, quel que soit 

son type (CRU, mixte, associé ou à initier), contribue ou non aux 4 objectifs stratégiques prioritaires 

d®finis ¨ lôissue du diagnostic : ville climatique, améliorer le maillage pour les modes actifs, accroitre 

lôattractivit® m®tropolitaine et les identit®s locales, stimuler les environnements entrepreneuriaux. 

¶ Dans une phase transitoire, examen des solutions alternatives à certains projets, tenant compte 

des propositions faites par lôauteur du RIE et des initiatives citoyennes connues au travers de la 

démarche participative ; selon leur pertinence, certaines solutions de substitution ont été décrites sous 

forme de fiches en tant que projets ¨ initier (cf. ®tape suivante de lôanalyse). 

¶ Evaluation des incidences prévisibles du programme retenu pour le CRU n°6 (ou ósc®nario 

pr®f®rentielô), par lôexamen de chaque fiche-projet dans toutes les th®matiques de lôenvironnement, 

notamment par la mise en ®vidence des enjeux transversaux ¨ lô®chelle de la R®gion (et les liens entre 

fiches). 

Lôexercice dô®valuation sôach¯ve par la formulation de recommandations, dont certaines sont directement 

int®gr®es dans le programme du CRU et dôautres visent la mise en îuvre des projets (phase de permis) afin 

dôoptimiser leur qualit® environnementale en fonction des objectifs strat®giques du CRU. Outre ces 

recommandations, qui doivent être appliquées par les porteurs et auteurs de projet, le RIE suggère les 

mesures de suivi ¨ prendre par les autorit®s publiques afin dôassurer la bonne mise en îuvre du CRU. Pour 

ce faire, lôauteur du RIE propose une liste dôindicateurs. 
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Etant donné la valeur stratégique et lôenjeu r®gional du programme CRU, lôévaluation des fiches-projets est 

réalisée au moyen de crit¯res qualitatifs sur base dôune échelle ¨ 3 gradients. Ce type dô®chelle permet 

dôobtenir des résultats suffisamment représentatifs et cohérents par rapport au degré de définition limité des 

projets proposés à ce stade dans le programme. 

Cette classification sur 3 niveaux est commune ¨ tous les crit¯res, selon le cadre dô®valuation suivant : 

Á Le marqueur ó+ô signifie quôun impact potentiel significatif positif est attendu lors de la mise en îuvre 

du projet proposé par le programme CRU pour la thématique considérée ; 

Á Le marqueur ó0ô signifie quôil existe un risque dôimpact ou que le bilan est neutre ; 

Á Le marqueur ó-ó signifie quôun impact potentiel significatif n®gatif est attendu lors de la mise en îuvre 

du projet proposé par le programme CRU pour la thématique considérée. 

Si le marqueur ó+ô est plac® entre parenth¯ses, cela signifie que lôeffet positif est indirect  

Chaque projet proposé par le programme du CRU est donc évalué selon les différentes thématiques 

environnementales et fait lôobjet dôune fiche dô®valuation. Cette fiche reprend un ensemble de critères 

dôanalyse sp®cifiques ¨ chaque th®matique environnementale et ®value globalement lôimpact attendu de la 

mise en îuvre du programme selon le projet considéré. Les crit¯res dôanalyse sont des critères 

environnementaux, exprim®s sous la forme dôobjectifs ¨ atteindre. Ils proviennent dôune réflexion croisée 

aliment®e par le diagnostic environnemental, lôexp®rience du charg® dô®tude et lôoutil Be Sustainable. Ils sont 

choisis en cohérence avec les enjeux principaux par domaine, présentés dans le chapitre 2 (diagnostic). 

Le tableau ci-dessous reprend les domaines environnementaux et crit¯res dôanalyse utilisés dans les fiches 

dô®valuation. 

Tableau 1 : Domaines environnementaux et crit¯res dôanalyse utilis®s dans les fiches dô®valuation 

Domaine de lôenvironnement  Crit¯re dôanalyse  

Environnement bâti Une partie du rez a une fonction dôaccueil du public qui permet dôactiver lôespace 

public  

Le projet contribue à la qualité des espaces publics et à leur appropriation 

possible par les usagers (jeux, mobilier, é)  

Les espaces ouverts contribuent à atténuer les barrières urbaines / 

discontinuités 

Mobilité Le projet assure un cheminement continu, direct et confortable pour les piétons 

et les vélos 

Le nombre de places de stationnement sur la voie publique est minimisé, au 

profit des emplacements hors voirie  

Des emplacements sont prévus en voirie pour les professionnels mobiles 

(logistique urbaine) 

Le projet favorise lôaccessibilit® en transports en commun 

Le projet permet lôaccessibilit® PMR  

Domaines social et économique Les affectations prévues permettent de répondre localement aux besoins des 

habitants, principalement en équipements (sant®, sport, é)  

Le projet favorise la mixité (activités économiques) 

Le projet favorise la formation, la mise ¨ lôemploi (domaines porteurs de la 

Région) 

Le projet favorise la diversité (typologies de logements) 
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Le projet favorise les liens entre noyaux commerciaux 

Population, santé humaine Lôespace public permet des activit®s (avec ou sans ®quipement) 

Lôespace public est confortable, sécurisant  

Le projet favorise lôaccessibilit® des espaces verts   

Diversité biologique (faune et flore) De nouvelles structures naturelles sont créées pour contribuer à connecter le 

maillage vert ¨ lô®chelle supra-locale 

Le projet valorise les espaces verts existants et favorise le développement de 

la biodiversité  

Sols Des mesures sont prises pour prévenir de nouvelles pollutions du sol  

Le projet favorise la d®simperm®abilisation et restauration des sols ómortsô 

Eaux Les éléments de maillage bleu et pluie sont développés, remis ou conservés à 

ciel ouvert  

Le projet limite lôimpact sur le cycle de lôeau, en imperm®abilisant le moins 

possible  

Les eaux de ruissellement sont rejetées dans le milieu naturel (maillage 

bleu/pluie existant)  

Qualit® de lôair Le projet minimise les nuisances des activités sur le logement 

La végétation est maximisée  

Facteurs climatiques Les espaces ouverts b®n®ficient dôombrage provenant de la v®g®tation, et de la 

pr®sence dôeau ¨ ciel ouvert. La v®g®tation et lôhumidification participent ¨ la 

cr®ation dô´lots de fraicheur 

Environnement sonore et vibratoire Les différentes affectations sont implantées en fonction de leur sensibilité au 

bruit 

Les ®l®ments construits limitent lôimpact dôune source sonore  

Une majorité des logements exposés à un Lden supérieur à 55dB(A) disposent 

dôune façade calme 

Gestion des ressources (énergie, 

déchets) 

La mise en îuvre du projet permet une flexibilit® et r®versibilit®  

Le projet maximalise les sources dô®nergies renouvelables 

Le projet favorise lôalimentation durable 

Le projet permet une gestion durable des déchets 

 

Chaque projet est donc évalué selon les domaines environnementaux listés ci-avant, au regard de la situation 

existante. Le sc®nario tendanciel fait lôobjet dôune ®valuation g®n®rale sp®cifique. Chaque analyse de projet 

se conclut par une brève évaluation transversale sur les deux échelles concernées : régionale et locale. 

Il est utile de rappeler quôune telle ®tude a pour vocation dôanalyser de mani¯re globale et strat®gique les 

impacts environnementaux potentiellement attendus dans le cadre de la mise en îuvre du programme. La 

présente évaluation demeure donc à un niveau relativement stratégique de par la nature du programme et de 

lôinformation disponible par rapport aux projets. En effet, la nature précise des projets, leur taille, leur 

concentration spatiale ne sont pas encore connus avec précision et influenceront considérablement les 

impacts environnementaux attendus. Dans un exercice dô®valuation comme celui-ci, il est considéré que la 

qualit® environnementale fera lôobjet dôun suivi dans la conception et la mise en îuvre des projets (voir 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 32 

 

ómesures de suiviô en fin de rapport), sachant notamment que certains dôentre eux seront encore soumis ¨ 

évaluation des incidences au cours de la phase des demandes de permis. 

Enfin, rappelons que le présent rapport dresse une synthèse des mesures envisagées pour réduire les 

incidences, en listant les recommandations issues de lôanalyse par fiche. 

2 Modalit®s du processus dôit®ration 

La m®thode de travail conjointe pour lô®laboration du programme du CRU et de son RIE se base sur une 

progression en parallèle des deux équipes de travail : 

Á 51N4E / Cityspark qui est charg®e de lô®laboration du programme du CRU ; 

Á CSD Ingénieurs / Tractebel qui est charg®e de lô®laboration du pr®sent RIE. 

La m®thode dô®valuation consiste dôune part en un processus it®ratif entre les ®quipes afin dôint®grer les 

considérations environnementales qui rencontrent les enjeux et objectifs stratégiques locaux et régionaux 

dans la r®flexion du CRU, et dôautre part en une ®valuation des incidences pr®visibles de la mise en îuvre 

du programme du CRU sur les thématiques environnementales. 

La m®thode de travail conjointe pour lô®laboration du programme du CRU se base sur le travail par ®tape des 

bureaux 51N4E et Cityspark sur un diagnostic (domaines de lôenvironnement b©ti, social et ®conomique, 

population et santé humaine, participation et dynamiques locales), puis un programme dôop®rations ¨ financer 

sur le périmètre défini.  

En parallèle de lô®tablissement du diagnostic par 51N4E et Cityspark, les bureaux CSD Ingénieurs et Tractebel 

ont également procédé à une analyse de la situation existante en sôappuyant sur leur propre expertise : 

Á CSD Ing®nieurs pour lôenvironnement (faune & flore, sol, eaux, air, microclimat, environnement sonore 
et vibratoire, gestion des déchets) ; 

Á Tractebel pour la mobilit® et lô®nergie.  

CSD Ingénieurs et Tractebel ont ensuite réalisé le RIE du programme, une fois celui-ci définitivement validé. 

Lô®laboration du programme du CRU a ®t® ®maill®e par des réunions marquant les jalons de la procédure : 

diagnostic, première liste de projets exhaustive, deuxième liste de projet óaffin®eô, etc.  

Dans le cadre du diagnostic environnemental et de lô®laboration du RIE, les itérations proposées par les 

équipes de CSD Ingénieurs et de Tractebel ont visé à garantir une prise en compte des enjeux 

environnementaux dans les stratégies opérées pendant la définition du programme du CRU, de faire des 

propositions concr¯tes dôint®gration de consid®rations environnementales, de progresser dans lôint®gration 

des objectifs du CRU aux enjeux définis par la Région. 

Les étapes dôit®ration se sont d®roul®es comme suit : 

  



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 33 

 

Tableau 2 : Etapes du processus dôit®ration  

Input 51N4E/Cityspark 
Diagnostic (sept-déc. 
2020) 

Analyse (avril-juin 
2021) 

Finalisation (juin 2021) 

Diagnostic dans les 
domaines de 
lôenvironnement b©ti, 
social et économique, 
population et santé 
humaine 

Rédaction situation 
existante de fait et de droit 
dans les domaines de 
lôenvironnement, int®gration 
des apports de 
51N4E/Cityspark 

- - 

Liste provisoire de 
projets 

- Lecture critique avec 
focus sur les domaines 
liés aux principaux 
enjeux 

- 

Projet de programme  

- Analyse du projet de 
programme après 
validation par 
Perspective 

Dernières analyses et 
adaptations, 
recommandations et 
mesures de suivi 
environnemental 

Ajustements à la marge 
du projet de programme 

- - Recommandations à 
lôadresse des diff®rents 
acteurs et proposition de 
mesures de suivi pour les 
autorités 

 

En parallèle de ces itérations axées sur la réalisation du RIE, lô®quipe CRU et le Comit® dôAccompagnement 

se sont rencontr®s ¨ plusieurs reprises afin dôaxer, selon des contraintes techniques, juridiques ou temporelles 

les projets proposés au programme du CRU. Il était également question de prioriser les actions prévues, afin 

de pouvoir établir une hiérarchie cohérente non seulement avec les enjeux du territoire, mais aussi avec la 

réalité de faisabilité. 

 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 34 

 

Section 2 : Présentation des alternatives 

raisonnables et de la m®thode dô®valuation 

retenue 

1 Alternative óz®roô 

Chaque projet est ®valu® au regard du sc®nario ótendancielô ou alternative óz®roô, côest-à-dire au regard de 

lô®volution probable de la situation environnementale actuelle (si le CRU nôest pas mis en îuvre) dôici ¨ 2040, 

côest-à-dire lôhorizon de projection du PRM óGood Moveô et du PRDD, notamment.  

Elle tient compte entre autres des projets majeurs en cours de r®alisation et en projet pour autant quôun degr® 

suffisant de certitude soit avéré.  

Cette hypothèse correspondra au développement probable de la situation, à régime planologique 

(réglementaire et programmatique) inchangé, sur la période de réalisation des projets justifiant lôadoption du 

CRU. Elle constitue la principale r®f®rence dô®valuation du projet de programme de CRU et des alternatives 

envisagées. 

Pour ce qui concerne lôappr®ciation de ce sc®nario par rapport aux principaux plans r®gionaux, il va de soi que 

leurs objectifs sont présumés rencontrés dans la mesure où toute alternative se doit de tendre vers Good 

Move et le PRDD. Le bilan général du scénario tendanciel vis-à-vis de ces plans est donc le suivant : 

¶ Il respecte en principe les objectifs du PRDD et de Good Move ; 

¶ Il ne permet toutefois pas de rencontrer ces objectifs avec autant de garantie de faisabilité et de qualité 

environnementale que le programme du présente CRU. 

2 Autres alternatives  

Au regard du diagnostic et des enjeux principaux qui caract®risent le p®rim¯tre du CRU nÁ6 óAutour de 

Simonisô, il est estimé que le programme propos® par lô®quipe 51N4E/Cityspark est cohérent et adapté aux 

besoins principaux des quartiers considérés. Lôexamen des solutions de substitution raisonnables et r®alistes 

a été réalisé dans le cadre du processus itératif, lequel a permis dôenvisager dôautres sc®narios pour certains 

projets et de les analyser succinctement avant que la liste des projets ne soit arrêtée pour constituer le 

programme définitif. 

Si dôautres arbitrages et choix de priorit® dôintervention et de financement peuvent toujours avoir raison dô°tre, 

aucune alternative globale ou ótypologiqueô nôest r®ellement estim®e pertinente dans le cas de ce CRU. Celui-

ci r®pond dôailleurs au mandat premier qui lui est donn®, et qui fait lôobjet de lôarticle 37 de lôordonnance 

organique de la revitalisation urbaine du 6 octobre 2016 (voir ci-dessus).  

Par ailleurs, certaines alternatives thématiques ou variantes techniques, de localisation ou de configuration, 

peuvent sôav®rer pertinentes dans le cadre du programme retenu pour le CRU n°6. Elles figurent alors au sein 

des évaluations thématiques par projet reprises dans les sections qui suivent. Côest le cas notamment des 

projets consistant à couvrir les voies de chemin de fer, qui constituent des alternatives ¨ lôam®nagement de 

cheminements le long des voies maintenues en lô®tat.  
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Section 3 : Évaluation des incidences 

1 Fiches dô®valuation par projet constituant le programme du CRU 

Cette section a pour objectif dô®valuer lôimpact pr®visible de la mise en îuvre des projets constituant le 

programme retenu du CRU nÁ6 sur lôensemble des th®matiques environnementales. 

Pour chaque projet, une fiche dô®valuation des impacts est r®alis®e.  

Lôimpact attendu des projets proposés sur les thématiques environnementales est évalué sur base 

dôindicateurs principalement qualitatifs. Une quantification de certains impacts est présentée dans certains 

domaines sujets à enjeux, lorsque cela sôav¯re possible. 

Pour rappel, les risques sont mis en ®vidence dans les diff®rents domaines au moyen dôun marqueur : 

¶ impact positif : + 

¶ impact incertain ou neutre : 0 

¶ impact négatif : - 

Lorsque le marqueur est placé entre parenthèses, cela signifie que lôeffet attendu est indirect. 

Chaque fiche comprend également une partie conclusion/recommandation permettant de synthétiser les 

impacts attendus par projet et de proposer le cas échéant des recommandations. 

Lôauteur du programme a réalisé son classement des projets par axe (numérotation d®butant par óAô) et par 

pôle ou zone (num®rotation d®butant par óZô), en terminant par les opérations transversales puis par les actions 

de cohésion sociale et de vie collective.  
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1.1 Projets relatifs ¨ lôaxe óLigne 28ô (A1) 

 

Fiche dô®valuation du projet A1.1 

Le long de la L28 - Aménagement de la cyclostrade et de ses abords  

 

Description du projet Le long de la ligne ferroviaire L28, une route cyclable a été construite lors de la création du 

parc L28 par Beliris en 2014.  

Le présent projet consiste à prolonger cette voie cyclable en créant trois nouveaux tronçons : 

Á Belgica - Pont de Jette : mise en îuvre de la cyclostrade dans la rue Jean-Baptiste 

Serkeyn et sa continuit® dans la rue de lôArmistice ; 

Á Pont de Jette - Herkoliers : déploiement de la cyclostrade dans la rue de lôArmistice 

de la chaussée de Jette à la rue Herkoliers, traversant le boulevard Léopold II à 

Simonis ; 

Á Herkoliers ï Osseghem : du côté Est de la ligne L28 la cyclostrade se prolonge 

jusquôau futur parc de lôOuest ¨ hauteur de la station dôOsseghem. 

Lôensembles de lôitin®raire aura une identit® commune pour permettre aux cyclistes de 

facilement se repérer.  Il sera aussi accessible aux marcheurs et personnes à mobilité réduite, 

dans lôid®e de concevoir un espace commun s¾r pour tous les modes de transport actifs séparé 

du réseau automobile.  

Lôobjectif du projet vise ®galement ¨ faire coexister les jardins collectifs, le compost de quartier 

et les dynamiques sociales le long du chemin de fer avec la piste cyclo-piétonne. 

Lien entre fiches  A1.2, A1.3, A1.4, A1.5, A1.6, A1.7, A1.8 

 

Figure 9 : Localisation du projet   

 

Figure 10 : Référence - autoroute vélo en Suisse 

 

Figure 11 : Référence - boulevard du Régent Bruxelles 
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Crit¯re dôanalyse  Score Evaluation au regard de la situation existante 

Environnement bâti 

Une partie du rez a une fonction dôaccueil 

du public qui permet dôactiver lôespace 

public 

0 

/ 

Le projet contribue à la qualité des espaces 

publics et à leur appropriation possible par 

les usagers (jeux, mobilier, é) + 

Le réaménagement des abords de la voie cyclable, via la 

création de zones de repos, a pour impact positif de favoriser la 

rencontre et le repos. 

Augmentation des connexions urbaines et réappropriation du 

site par les riverains/citoyens. 

Contribue à atténuer les barrières 

urbaines/discontinuités + 

Le trac® ind®pendant du r®seau automobile permet dôoffrir une 

liaison cycliste fluide, et dôun seul tenant. Connexions entre des 

quartiers aujourdôhui déconnectés. 

Mobilité  

Le projet assure un cheminement continu, 

direct et confortable pour les piétons et les 

vélos 

+ 

Le trac® ind®pendant du r®seau automobile permet dôoffrir une 

liaison cycliste sûre, fluide, confortable et agréable. 

Le nombre de places de stationnement sur 

la voie publique est minimisé, au profit des 

emplacements hors voirie 

0 

/ 

Des emplacements sont prévus en voirie 

pour les professionnels mobiles (logistique 

urbaine) 

0 

/ 

Le projet favorise lôaccessibilit® en 

transports en commun 
0 

/ 

Le projet permet lôaccessibilit® PMR + Tracé confortable et accessible aux PMR 

Domaines social et économique 

Les affectations prévues permettent de 

répondre localement aux besoins des 

habitants, principalement en équipements 

(sant®, sport, é) 

0 

/ 

Le projet favorise la mixité (activités 

économiques) 
0 

/ 

Le projet favorise la formation, la mise à 

lôemploi (domaines porteurs de la R®gion) 
0 

/ 

Le projet favorise la diversité (typologies de 

logements) 
0 

/ 

Le projet favorise les liens entre noyaux 

commerciaux 
+ 

Il est attendu que la requalification des talus du chemin de fer 

en voie cyclable séparée de la circulation automobile puisse 

faciliter les déplacements entre les pôles commerciaux, 

notamment Belgica et Simonis. 
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Population, santé humaine 

Lôespace public permet des activit®s (avec 

ou sans équipement) 
0 

/ 

Lôespace public est confortable, sécurisant  

+ / - 

Parcours plus sécurisés notamment au droit des traversées de 

voiries (ex : Belgica). 

Risque dôatteinte ¨ lôintimit® des riverains-habitants sur certains 

tronçons, en bordure de certaines parcelles. 

Le projet favorise lôaccessibilit® des 

espaces verts 
+ 

Requalification des talus en route cyclable verdurisée avec effet 

positif dôassurer lôacc¯s ¨ un espace vert pour les habitants. 

Diversité biologique (faune et flore) 

De nouvelles structures naturelles sont 

créées pour contribuer à connecter le 

maillage vert ¨ lô®chelle supra-locale 
+ 

Amélioration de la connectivité entre les espaces verts le long 

des voies, mais également aux autres continuités/coulées 

vertes incluant notamment le parc de la L28. Cela aura pour 

conséquence positive dôam®liorer le maillage vert. 

Le projet valorise les espaces verts 

existants et favorise le développement de la 

biodiversité 
+ 

Il est attendu que les travaux dôam®nagement de la voie 

cyclable aillent de pair avec lôam®nagement dôabords ou 

dôaccotements v®g®talis®s permettant le développement de 

milieux naturels de qualité biologique. 

Sols 

Des mesures sont prises pour prévenir de 

nouvelles pollutions du sol 
0 

/ 

Le projet favorise la désimperméabilisation 

et restauration des sols ómortsô 
+ 

Impact positif possible si la création du tracé implique la 

suppression de certains tron­ons de voiries, dôemplacements 

de stationnement, é au profit dôune revalorisation de la pleine 

terre.  

Eaux 

Les éléments de maillage bleu et pluie sont 

développés, remis ou conservés à ciel 

ouvert 

0 

/ 

Le projet limite lôimpact sur le cycle de lôeau, 

en imperméabilisant le moins possible 
- 

Impact négatif possible si utilisation de revêtements non 

perméables. 

Les eaux de ruissellement sont rejetées 

dans le milieu naturel (maillage bleu/pluie 

existant) 

0 

/ 

Qualit® de lôair  

Le projet minimise les nuisances des 

activités sur le logement 
0 

/ 

La végétation est maximisée 
+ 

Augmentation des surfaces végétalisées dans un milieu urbain 

très minéralisé. 

Facteurs climatiques  

Les espaces ouverts b®n®ficient dôombrage 

provenant de la végétation, et de la 

pr®sence dôeau ¨ ciel ouvert. La v®g®tation 

+ 
Augmentation des surfaces végétalisées dans un milieu urbain 

très minéralisé. 
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et lôhumidification participent ¨ la cr®ation 

dô´lots de fraicheur 

Environnement sonore et vibratoire 

Les différentes affectations sont implantées 

en fonction de leur sensibilité au bruit 
0 

/ 

Les ®l®ments construits limitent lôimpact 

dôune source sonore 
0 

/ 

Une majorité des logements exposés à un 

Lden sup®rieur ¨ 55dB(A) disposent dôune 

façade calme 

0 

/ 

Gestion des ressources (énergie, déchets) 

La mise en îuvre du projet permet une 

flexibilité et réversibilité  
0 

/ 

Le projet maximalise les sources dô®nergies 

renouvelables 
0 

/ 

Le projet favorise lôalimentation durable 0 / 

Le projet permet une gestion durable des 

déchets 
0 

/ 

 

Evaluation au regard du scénario tendanciel 

La non-mise en oeuvre du CRU6 (outil transcommunal) implique, vu la particularité des lieux et du foncier, que 

le projet de route cyclable ne serait probablement pas mis en îuvre. 

Il sôensuivrait une perte de b®n®fice environnemental vu lôimpact largement positif de lôop®ration, d®montr® ¨ 

travers lôanalyse. 

 

Conclusions 

Il est attendu que le projet de cr®ation dôune voie cyclable le long de la ligne de chemin de fer ait un impact 

positif sur lôenvironnement des quartiers habit®s. 

Ce projet contribue à augmenter la connectivité entre les diff®rents quartiers, depuis le parc de la L28 jusquô¨ 

Ossenghem. Il contribue ¨ renforcer la r®appropriation de lôespace par les modes actifs (ajout dôespaces de 

confort séparées du tracé automobile). La cr®ation dôune nouvelle voie cyclable le long du chemin de fer recrée 

du lien entre des quartiers au travers de continuités cyclables, mais également piétonnes. Le principal impact 

positif du projet est de rendre la mobilité active plus attrayante en offrant une liaison cycliste sûre, fluide, 

confortable et agréable. 

Ce nouvel espace est aussi une opportunité de renforcer le maillage vert par le biais dôun am®nagement 

adapt® (renforcement de la v®g®talisation). Il doit aussi °tre lôoccasion de perm®abiliser davantage lôespace 

public par lôutilisation de rev°tements semi-perméables pour la voie cyclable et cheminements piétons.   
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Recommandations 

Mobilité : 

Á Sécuriser les traversées et les croisements de la cyclostrade avec les chaussées empruntées par la 

voiture  

Population, santé humaine : 

Á Prévoir des dispositifs de masquage au droit des parcelles privées susceptibles de subir des vues 

plus ou moins directes depuis la cyclostrade 

Faune et flore : 

Á Maximiser la végétalisation afin de conserver et développer la masse végétale des talus du chemin 

de fer 

Á Privilégier des essences locales et en adéquation avec celles existantes  

Gestion des eaux :  

Á Pr®voir des mat®riaux perm®ables permettant lôinfiltrations des eaux  
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Fiche dô®valuation du projet A1.2 

Boulevard Belgica - Réaménagement partiel 

 

Description du projet Le projet consiste à réaménager une partie boulevard, côest-à-dire la partie comprise entre 

la sortie du parc L28 et la rue Serkeyn (pont au-dessus des rails de train).  

Concrètement, le projet prévoit de :  

Á supprimer les places de stationnement situées sur le pont ; 

Á mettre en place un plateau traversant afin que lôespace devienne une zone de 

rencontre ;  

Á r®am®nager lôarr°t de transports en commun avec un mobilier moins contraignant 

pour la circulation dans lôespace. 

Liens entre fiches  A1.1, A1.3, A1.4, A1.5, A1.6, A1.7, A1.8 

 

Figure 12 : Localisation du projet 

 

Figure 13 : Référence - passage piéton, Nantes 

 

Crit¯re dôanalyse  Score Evaluation au regard de la situation existante 

Environnement bâti 

Une partie du rez a une fonction dôaccueil 

du public qui permet dôactiver lôespace 

public 

0 

/ 

Le projet contribue à la qualité des espaces 

publics et à leur appropriation possible par 

les usagers (jeux, mobilier, é) 

+ 

Mise en place dôune zone de rencontre agr®ment® de mobilier 

urbain aux arrêts de transport en commun 

Le projet contribue à atténuer les barrières 

urbaines/discontinuités + / 0 

Att®nuation de lôeffet barri¯re du boulevard, par la mise en place 

dôun plateau traversant ; assure une continuité entre les 

quartiers le long de la L28  
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Le projet ne vise quôune superficie limitée au pont, sans lien 

renforcé avec les espaces ouverts attenants 

Mobilité  

Le projet assure un cheminement continu, 

direct et confortable pour les piétons et les 

vélos 

+ 

La mobilité piétonne et cycliste se voit renforcée par le nouveau 

profil de voirie et le nouveau partage de lôespace public en 

faveur de ces modes. 

Le nombre de places de stationnement sur 

la voie publique est minimisé, au profit des 

emplacements hors voirie 

+ 

La suppression des emplacements de stationnement sur le pont 

Belgica a comme impact positif de réduire la présence de la 

voiture dans lôespace public. 

Des emplacements sont prévus en voirie 

pour les professionnels mobiles (logistique 

urbaine) 

0 

/ 

Le projet favorise lôaccessibilit® en 

transports en commun 
+ 

Il est attendu que le réaménagement des arrêts de transports 

en commun (revêtement, traversée, mobilier) puisse améliorer 

lôaccessibilit® des lignes de bus, tram et m®tro concern®es (6, 

14 et 51).  

Le projet permet lôaccessibilit® PMR 

+ 

Il est attendu que le nouveau partage de lôespace public en 

faveur des modes actifs puisse faciliter lôaccessibilit® des PMR 

aux arrêts de transports en commun et au parc de la L28.   

Domaines social et économique 

Les affectations prévues permettent de 

répondre localement aux besoins des 

habitants, principalement en équipements 

(sant®, sport, é) 

0 

/ 

Le projet favorise la mixité (activités 

économiques) 
0 

/ 

Le projet favorise la formation, la mise à 

lôemploi (domaines porteurs de la Région) 
0 

/ 

Le projet favorise la diversité (typologies de 

logements) 
0 

/ 

Le projet favorise les liens entre noyaux 

commerciaux 
0 

/ 

Population, santé humaine 

Lôespace public permet des activit®s (avec 

ou sans équipement) 
+ 

La largeur plus importante du trottoir sud du pont Belgica offre 

un espace plus ód®gag®ô, o½ peuvent sôenvisager diff®rents 

aménagements pour favoriser les rencontres (mobilier, fontaine 

à eau, petit module de jeux, é)  

Lôespace public est confortable, sécurisant  

+ 

Lôespace de rencontre permet ¨ tous les modes de coexister ; 

le plateau traversant a un impact positif pour les déplacements 

des modes doux, en ce sens quôil s®curise leur travers®e. La 

r®alisation dôun espace de plain-pied force les automobilistes à 

être attentifs et à ralentir. 

Le projet favorise lôaccessibilit® des 

espaces verts 
0 

/ 
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Diversité biologique (faune et flore) 

De nouvelles structures naturelles sont 

créées pour contribuer à connecter le 

maillage vert ¨ lô®chelle supra-locale 0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas de 

végétalisation de la zone de rencontre, les interventions 

pr®vues nôam®lioreront ni ne d®graderont le maillage vert.   

 

Le projet valorise les espaces verts 

existants et favorise le développement de la 

biodiversité 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas de 

végétalisation de la zone de rencontre, les interventions 

pr®vues nôam®lioreront ni ne d®graderont la biodiversit®.   

Sols 

Des mesures sont prises pour prévenir de 

nouvelles pollutions du sol 
0 

/ 

Le projet favorise la désimperméabilisation 

et restauration des sols ómortsô 
0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas de 

végétalisation de la zone de rencontre, les interventions 

pr®vues nôam®lioreront ni ne dégraderont le caractère 

perméable ou non du sol. 

Eaux 

Les éléments de maillage bleu et pluie sont 

développés, remis ou conservés à ciel 

ouvert 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas mesures en 

matière de gestion des eaux, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont le maillage bleu et pluie. 

Le projet limite lôimpact sur le cycle de lôeau, 

en imperméabilisant le moins possible 0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas mesures en 

matière de gestion des eaux, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont le caract¯re perm®able.  

Les eaux de ruissellement sont rejetées 

dans le milieu naturel (maillage bleu/pluie 

existant) 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas mesures en 

matière de gestion des eaux, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont la gestion des eaux de pluie.  

Qualit® de lôair  

Le projet minimise les nuisances des 

activités sur le logement 
0 

/ 

La végétation est maximisée 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas de 

végétalisation de la zone de rencontre, les interventions 

pr®vues nôam®lioreront ni ne d®graderont la verdurisation. 

Facteurs climatiques  

Les espaces ouverts b®n®ficient dôombrage 

provenant de la végétation, et de la 

pr®sence dôeau ¨ ciel ouvert. La végétation 

et lôhumidification participent ¨ la cr®ation 

dô´lots de fraicheur 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas de 

végétalisation de la zone de rencontre, les interventions 

pr®vues nôam®lioreront ni ne d®graderont le confort thermique 

de la zone.  

 

Environnement sonore et vibratoire 

Les différentes affectations sont implantées 

en fonction de leur sensibilité au bruit 
0 

/ 
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Les ®l®ments construits limitent lôimpact 

dôune source sonore  + 

Lôam®nagement dôun plateau traversant a comme effet positif 

de modérer la vitesse des véhicules et fluidifier la circulation, ce 

qui diminue les nuisances générées par le trafic automobile.  

Une majorité des logements exposés à un 

Lden supérieur à 55dB(A) disposent dôune 

façade calme 

0 

/ 

Gestion des ressources (énergie, déchets) 

La mise en îuvre du projet permet une 

flexibilité et réversibilité  
0 

/ 

Le projet maximalise les sources dô®nergies 

renouvelables 
0 

/ 

Le projet favorise lôalimentation durable 0 / 

Le projet permet une gestion durable des 

déchets 
0 

/ 

 

Evaluation au regard du scénario tendanciel 

Le fait de ne pas mettre en îuvre le CRU6 impliquerait le maintien du boulevard en lô®tat actuel. La s®curit® 

et le confort pour les déplacements des modes actifs ne serait pas garantie.  

 

Conclusions 

Il est attendu que le projet de r®am®nager le boulevard Belgica ¨ hauteur de lôentr®e du m®tro et de la jonction 

avec le parc de la L28 ait un impact positif sur lôenvironnement des quartiers habit®s. 

Ce projet contribue à augmenter la connectivité entre le parc L28, la rue de la Lys et la rue Serkeyn. Il contribue 

à renforcer la réappropriation de lôespace-rue par les modes actifs. Ce nouvel espace est aussi une opportunité 

de remailler les espaces verts entre eux (parc L28-rue de la Lys) par le biais dôun aménagement adapté 

(végétalisation, aménagement vert du passage envisagé). 

La création dôune nouvelle traversée du boulevard Belgica recrée du lien entre des quartiers au travers de 

continuités piétonnes et cyclables. 

Les transports en communs sont plus faciles dôacc¯s et le trajet vers les arrêts sont améliorés par rapport à 

lôexistant. 

 

Recommandations 

Environnement bâti : 

Á Dans la mise en îuvre du projet, envisager dô®tendre la r®flexion ï et donc le périmètre ï aux espaces 

ouverts attenants dans lôaxe du boulevard Belgica (tronçon Dubrucq-Lys et place Philippe Werrie) 

Faune et flore :  

Á Végétaliser le pont / la dalle avec des bacs ¨ plantes, ainsi quôavec des arbres en fosse. £tant donn® 

les contraintes du lieu (espace sur pont / dalle), il sôagit de privil®gier des arbres de petit 

d®veloppement qui nôont pas besoin dôune profondeur de terre trop importante. 

Á De part et dôautre du pont, planter des arbres de position isol®s, dans une fosse sur le trottoir (avec 

grille de protection). 
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Microclimat : 

Á Am®nager une fontaine / plan dôeau dans la partie sud du pont afin dôapporter de la fraicheur lors des 

périodes de fortes chaleurs. 
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Fiche dô®valuation du projet A1.3 

Promenade de la Lys ï Réaménagement de la rue 

 

Description du projet Le projet consiste à requalifier lôespace public de la rue de la Lys en zone de promenade avec 

une passerelle qui permet une connexion directe depuis lôarr°t de tram Belgica et dans la 

continuité du parc L28. Le projet comprend deux missions : 

Á Réaménagement de la rue de la Lys et les talus 

Á Passerelle boulevard Belgica / rue de la Lys 

Lôobjectif du projet est de cr®er un axe de promenade s¾r et confortable, o½ le jeu, le repos et 

lôappropriation par les habitants sont possibles.  

Liens entre fiches  A1.1, A1.4 

 

Figure 14 : Localisation du projet 

 

Figure 15 : Référence ï liaison cyclo-piétonne Wavre/Viaduc/Sceptre 

 

Figure 16 : Collage dôambiance 

 

Crit¯re dôanalyse  Score Evaluation au regard de la situation existante 

Environnement bâti 

Une partie du rez a une fonction dôaccueil 

du public qui permet dôactiver lôespace 

public 

+ 

Accessibilité des talus du chemin de fer au public et animation 

de lôespace public par la promenade, la fl©nerie et les jeux. 

Le projet contribue à la qualité des espaces 

publics et à leur appropriation possible par 

les usagers (jeux, mobilier, é) 

+ 

Mise en place dôune zone de rencontre le long de la voie de 

chemin de fer (zones de repos, de jeux, é)  

Le projet contribue à atténuer les barrières 

urbaines/discontinuités + 

Requalification de lôespace public de la rue de la Lys en zone 

de promenade avec effet positif dôassurer une connexion 

piétonne entre Simonis et le parc de la L28.  

Mobilité  



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre2_incidences_FR_20220126.docx Page 47 

 

Le projet assure un cheminement continu, 

direct et confortable pour les piétons et les 

vélos 

+ 

La mobilité piétonne se voit renforcée par le nouveau profil de 

voirie et le nouveau partage de lôespace public en faveur de ces 

derniers. 

Le nombre de places de stationnement sur 

la voie publique est minimisé, au profit des 

emplacements hors voirie 

0 

£tant donn® quôil nôexiste pas de places de stationnement en 

voirie en situation existante dans la rue de la Lys, les 

interventions pr®vues nôauront aucun impact sur cet aspect.  

Des emplacements sont prévus en voirie 

pour les professionnels mobiles (logistique 

urbaine) 
0 

£tant donn® quôil nôexiste pas de places de stationnement en 

voirie en situation existante dans la rue de la Lys, les 

interventions pr®vues nôam®lioreront ni ne d®graderont la 

logistique urbaine.  

Le projet favorise lôaccessibilit® en 

transports en commun + 

Le trajet vers les arrêts de transports en commun du pôle 

Belgica sont amélior®s par rapport ¨ lôexistant, notamment pour 

les habitants de la rue de la Lys.  

Le projet permet lôaccessibilit® PMR 

+ 

Il est attendu que la requalification de la rue de la Lys en 

promenade, avec accent mis sur les zones de confort, puisse 

garantir une accessibilité PMR optimale.   

Domaines social et économique 

Les affectations prévues permettent de 

répondre localement aux besoins des 

habitants, principalement en équipements 

(sant®, sport, é) 

+ 

Identification de cet axe comme important pour la course en ville 

par le réseau Be Running. 

 

Le projet favorise la mixité (activités 

économiques) 
0 

/ 

Le projet favorise la formation, la mise à 

lôemploi (domaines porteurs de la R®gion) 
0 

/ 

Le projet favorise la diversité (typologies de 

logements) 
0 

/ 

Le projet favorise les liens entre noyaux 

commerciaux 
+ 

Il est attendu que la requalification de la rue de la Lys et des 

talus en promenade puisse faciliter les déplacements entre le 

petit pôle commercial de Belgica et le pont de Jette, puis par 

extension jusquôau p¹le Simonis.  

Population, santé humaine 

Lôespace public permet des activit®s (avec 

ou sans équipement) 
+ 

Cr®ation dôun espace de rencontre, dédié à la promenade, à la 

course à pied, au jeu, é 

Lôespace public est confortable, s®curisant  

+ / - 

Cr®ation dôun espace public o½ la voiture est minoritaire 

(desserte des riverains) 

Risque localisé dôins®curit® subjective en cas de cr®ation de 

sous-espaces résiduels peu identifiables/appropriables 

Le projet favorise lôaccessibilit® des 

espaces verts + 

Requalification de lôespace public de la rue de la Lys en zone 

de promenade avec effet positif dôassurer lôacc¯s ¨ un espace 

vert pour les habitants.  

Diversité biologique (faune et flore) 
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De nouvelles structures naturelles sont 

créées pour contribuer à connecter le 

maillage vert ¨ lô®chelle supra-locale 
+ 

Amélioration de la connectivité entre les espaces verts le long 

des voies, mais également aux autres continuités/coulées 

vertes incluant notamment le parc de la L28. Cela aura pour 

conséquence positive dôam®liorer le maillage vert. 

Le projet valorise les espaces verts 

existants et favorise le développement de la 

biodiversité 
+ 

Il est attendu que les travaux dôam®nagement de la promenade 

aillent de pair avec lôaugmentation / d®veloppement de la 

végétation existante, permettant le maintien, voire le 

renforcement  de milieux naturels de qualité biologique. 

Sols 

Des mesures sont prises pour prévenir de 

nouvelles pollutions du sol 
0 

Tout comme en situation existante, le projet ne prévoit aucune 

installation susceptible de polluer le sol.   

Le projet favorise la désimperméabilisation 

et restauration des sols ómortsô 

+ 

Par rapport ¨ la situation existante dôune rue de la Lys 

totalement asphaltée, le projet a un impact positif en 

réaménageant la voirie et en végétalisant davantage. Les 

interventions prévues amélioreront le caractère perméable du 

sol.  

Eaux 

Les éléments de maillage bleu et pluie sont 

développés, remis ou conservés à ciel 

ouvert 

0 

Étant donné que le projet ne prévoit à priori pas mesures en 

matière de gestion des eaux, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont le maillage bleu et pluie. 

Le projet limite lôimpact sur le cycle de lôeau, 

en imperméabilisant le moins possible 
+ 

La réduction des surfaces asphaltées au profit dôune plus 

grande verdurisation a un impact positif sur le cycle de lôeau. 

Les eaux de ruissellement sont rejetées 

dans le milieu naturel (maillage bleu/pluie 

existant) 

+ 

Il est attendu que les eaux qui ruissellent le long de la 

promenade puissent sôinfiltrent dans les espaces verts aux 

abords.  

Qualité de lôair  

Le projet minimise les nuisances des 

activités sur le logement 
 

/ 

La végétation est maximisée 

+ 

£tant donn® que le projet pr®voit dôaugmenter la v®g®tation 

existante, les interventions prévues renforceront la présence du 

végétal.  

Facteurs climatiques  

Les espaces ouverts b®n®ficient dôombrage 

provenant de la végétation, et de la 

pr®sence dôeau ¨ ciel ouvert. La v®g®tation 

et lôhumidification participent ¨ la cr®ation 

dô´lots de fraicheur 

+ 

£tant donn® que le projet pr®voit dôaugmenter la végétation 

existante, les interventions prévues renforceront le confort 

thermique de la zone.  

Environnement sonore et vibratoire 

Les différentes affectations sont implantées 

en fonction de leur sensibilité au bruit 
 

/ 

Les ®l®ments construits limitent lôimpact 

dôune source sonore  
+ 

Lôaugmentation de la v®g®tation renforce lôeffet tampon entre la 

promenade et la voie de chemin de fer.   
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Une majorité des logements exposés à un 

Lden sup®rieur ¨ 55dB(A) disposent dôune 

façade calme 

 

/ 

Gestion des ressources (énergie, déchets) 

La mise en îuvre du projet permet une 

flexibilité et réversibilité  
0 

/ 

Le projet maximalise les sources dô®nergies 

renouvelables 
0 

/ 

Le projet favorise lôalimentation durable 0 / 

Le projet permet une gestion durable des 

déchets 
0 

/ 

 

Evaluation au regard du scénario tendanciel 

Le fait de ne pas mettre en îuvre le CRU6 impliquerait le maintien de la rue de la Lys en lô®tat actuel. La 

sécurité et le confort pour les déplacements des modes actifs ne serait pas garantie. 

Il sôensuivrait ®galement une perte de b®n®fice environnemental vu lôimpact largement positif de lôop®ration, 

d®montr® ¨ travers lôanalyse (appropriation de lôespace-rue par les modes actifs, verdurisation, 

désimperméabilisation des sols, é).  

 

Conclusions 

Il est attendu que le projet de requalification de la rue de la Lys et des talus du chemin de fer ait un impact 

positif sur lôenvironnement des quartiers habit®s. 

Ce projet contribue à augmenter la connectivité entre le parc L28, la rue de la Lys et le pont de Jette. Il 

contribue à renforcer la r®appropriation de lôespace par les modes actifs (ajout dôespaces de confort, de 

rencontre). La cr®ation dôune nouvelle promenade le long de la rue de la Lys et du chemin de fer recr®e du 

lien entre des quartiers au travers de continuités piétonnes. 

Le trajet vers les arr°ts de transports en commun du p¹le Belgica sont am®lior®s par rapport ¨ lôexistant pour 

les habitants de la rue de la Lys.  

Ce nouvel espace est aussi une opportunité de remailler les espaces verts entre eux (parc L28 / rue de la Lys 

/ talus du chemin de fer) par le biais dôun am®nagement adapt® (renforcement de la v®g®talisation). Il doit 

aussi °tre lôoccasion de perm®abiliser davantage lôespace public par lôutilisation de rev°tements semi-

perméables pour les cheminements.  

 

Recommandations 

Mobilité : 

Á Garantir lôaccessibilit® des PMR au moyen de rampes adapt®es  

Population, santé humaine : 

Á Eviter la cr®ation dôespaces r®siduels peu identifiables/appropriables, ou pr®f®rer leur v®g®talisation 

dense pour les rendre inaccessibles sôils sont in®vitables 

Gestion des eaux : 

Á Pr®voir des mat®riaux perm®ables permettant lôinfiltrations des eaux  
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Fiche dô®valuation du projet A1.4 

Rue Vanderperren et rue de la Lys ï Nouvelle passerelle 

 

Description du projet La ligne ferroviaire sépare Jette et Molenbeek sur 400m et des aménagements sont prévus 

des deux côtés de lôinfrastructure. Le projet consiste à réaliser une passerelle qui permettrait 

de relier les 2 rues (de la Lys et Serkeyn) et leur différentes utilisations fonctionnelles. 

Lien entre fiches  A1.1, A1.3 

 

Figure 17 : Localisation du projet 

 

Figure 18 : Référence ï promenade du chemin de fer, Auderghem 

 

Crit¯re dôanalyse  Score Evaluation au regard de la situation existante 

Environnement bâti 

Une partie du rez a une fonction dôaccueil 

du public qui permet dôactiver lôespace 

public 

+ 

Accessibilit® de part et dôautre de la voie de chemin de fer, 

augmentation de la fréquentation des lieux, ce qui contribue à 

leur animation.  

Le projet contribue à la qualité des espaces 

publics et à leur appropriation possible par 

les usagers (jeux, mobilier, é) 

+ 

Possibilit® dôutilisation de la passerelle comme support 

artistique, dôexpression, é. Mettant à contribution les riverains.   

Le projet contribue à atténuer les barrières 

urbaines/discontinuités 
+ 

Diminution de la barrière physique cr®®e par lôinfrastructure du 

chemin de fer (point de franchissement supplémentaire).  

Mobilité  

Le projet assure un cheminement continu, 

direct et confortable pour les piétons et les 

vélos 

+ 

Connexion piétonne entre les deux côtés de la voie de chemin 

de fer ; déplacements facilités par rapport à la situation 

existante (absence de détour). 

Le nombre de places de stationnement sur 

la voie publique est minimisé, au profit des 

emplacements hors voirie 

0 

Étant donné que le projet ne touche pas aux emplacements en 

voirie de la rue Serkeyn, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont la situation existante.  
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Des emplacements sont prévus en voirie 

pour les professionnels mobiles (logistique 

urbaine) 

0 

Étant donné que le projet ne touche pas aux emplacements en 

voirie de la rue Serkeyn, les interventions prévues 

nôam®lioreront ni ne d®graderont la situation existante. 

Le projet favorise lôaccessibilit® en 

transports en commun 
0 

/ 

Le projet permet lôaccessibilit® PMR 0 / 

Domaines social et économique 

Les affectations prévues permettent de 

répondre localement aux besoins des 

habitants, principalement en équipements 

(sant®, sport, é) 

0 

/ 

Le projet favorise la mixité (activités 

économiques) 
0 

/ 

Le projet favorise la formation, la mise à 

lôemploi (domaines porteurs de la R®gion) 
0 

/ 

Le projet favorise la diversité (typologies de 

logements) 
0 

/ 

Le projet favorise les liens entre noyaux 

commerciaux 
0 

/ 

Population, santé humaine 

Lôespace public permet des activit®s (avec 

ou sans équipement) 
+ 

La passerelle fait le lien entre les quartiers, facilite les échanges 

et les rencontres, la flânerie (activité de détente)  

Lôespace public est confortable, s®curisant  + La traversée des voies est sécurisée pour les modes actifs  

Le projet favorise lôaccessibilit® des 

espaces verts 
+ 

Il est attendu que la cr®ation dôune passerelle entre les deux 

côtés du chemin de fer puisse avoir comme effet positif 

dôassurer lôacc¯s ¨ lôespace vert de la promenade rue de la Lys 

(fiche A.1.3)  pour les habitants. 

Diversité biologique (faune et flore) 

De nouvelles structures naturelles sont 

créées pour contribuer à connecter le 

maillage vert ¨ lô®chelle supra-locale 

0 

/ 

Le projet valorise les espaces verts 

existants et favorise le développement de la 

biodiversité 

0 

/ 

Sols 

Des mesures sont prises pour prévenir de 

nouvelles pollutions du sol 
0 

/ 

Le projet favorise la désimperméabilisation 

et restauration des sols ómortsô 
0 

/ 

Eaux 
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Les éléments de maillage bleu et pluie sont 

développés, remis ou conservés à ciel 

ouvert 

0 

/ 

Le projet limite lôimpact sur le cycle de lôeau, 

en imperméabilisant le moins possible 
0 

/ 

Les eaux de ruissellement sont rejetées 

dans le milieu naturel (maillage bleu/pluie 

existant) 

0 

/ 

Qualit® de lôair  

Le projet minimise les nuisances des 

activités sur le logement 
0 

/ 

La végétation est maximisée 0 / 

Facteurs climatiques  

Les espaces ouverts b®n®ficient dôombrage 

provenant de la végétation, et de la 

pr®sence dôeau ¨ ciel ouvert. La v®g®tation 

et lôhumidification participent à la création 

dô´lots de fraicheur 

0 

/ 

Environnement sonore et vibratoire 

Les différentes affectations sont implantées 

en fonction de leur sensibilité au bruit 
0 

/ 

Les ®l®ments construits limitent lôimpact 

dôune source sonore  
0 

/ 

Une majorité des logements exposés à un 

Lden sup®rieur ¨ 55dB(A) disposent dôune 

façade calme 

0 

/ 

Gestion des ressources (énergie, déchets) 

La mise en îuvre du projet permet une 

flexibilité et réversibilité  
0 

/ 

Le projet maximalise les sources dô®nergies 

renouvelables 
0 

/ 

Le projet favorise lôalimentation durable 0 / 

Le projet permet une gestion durable des 

déchets 
0 

/ 

 

Evaluation au regard du scénario tendanciel 

Le fait de ne pas mettre en îuvre le CRU6 impliquerait le maintien de la ócoupureô physique g®n®r®e par la 

présence du chemin de fer.  

Il sôensuivrait une perte de b®n®fice environnemental vu lôimpact positif de lôop®ration notamment dans le 

domaine de la mobilité, d®montr® ¨ travers lôanalyse (connexion des quartiers).   
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Conclusions 

Il est attendu que le projet de cr®ation dôune passerelle pi®tonne entre les deux côtés du chemin de fer ait un 

impact positif sur lôenvironnement des quartiers habit®s. 

Ce projet contribue à recréer du lien entre des quartiers au travers de continuités piétonnes est-ouest. Il 

contribue à diminuer la barri¯re physique cr®e par lôinfrastructure du chemin de fer.  

 

Recommandations 

Mobilité : 

Á Prévoir un rail vélo sur la passerelle afin de faciliter leur mont®e (v®lo ¨ la main) sur lôinfrastructure et 

dôassurer le passage de ces derniers dôun c¹t® ¨ lôautre de la ligne de chemin de fer. 
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Fiche dô®valuation du projet A1.5 

Pont de Jette ï Réaménagement du pont et des carrefours 

 

Description du projet Le projet consiste en la cr®ation dôune placette paysagère où tous les modes de 

déplacement coexistent. Concrètement, il prévoit : 

Á la mise sur un plateau de lôensemble du croisement ; 

Á la réduction du nombre de places de stationnement ; 

Á une connexion fluide et continue avec la cyclostrade 28 et la promenade de la 

rue de la Lys ;  

Á la mise en îuvre dôun mobilier pour apprécier lôouverture paysag¯re que 

lôinfrastructure g®n¯re.  

Lien entre fiches  A1.1, A1.3 

 

Figure 19 : Localisation du projet   

 

Figure 20 : Référence ï cage aux ours, Schaerbeek 

 

Figure 21 : Référence ï croisement Orban, Forest 

 

Crit¯re dôanalyse  Score Evaluation au regard de la situation existante 

Environnement bâti 

Une partie du rez a une fonction dôaccueil 

du public qui permet dôactiver lôespace 

public ou celui-ci favorise lôinteraction avec 

le bâti 

+ 

Accessibilité facilitée pour les piétons et en conséquence 

augmentation de la fréquentation du lieu, ce qui contribue à son 

animation. 






























































































































































































































































































































